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MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE RELATIVE AU RÈGLEMENT 81-106 
SUR L’INFORMATION CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 
1. L’article 4.5 de l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur l’information 
continue des fonds d’investissement est abrogé. 
 
2. L’article 6.1 de cette instruction générale est modifié par le remplacement, dans le 
paragraphe 4, des mots « sur leur site Internet s’ils en possède un » par les mots « sur leur site 
Web désigné ». 
 
3. L’article 9.1 de cette instruction générale est modifiée par l’insertion, après les mots 
« doit la calculer et », des mots « l’afficher sur son site Web désigné ou » et par le remplacement, 
partout où il se trouve, du mot « doit » par le mot « devrait ». 
 
4. L’article 10.1 de l’Instruction générale relative au Règlement 81-106 sur l’information 
continue des fonds d’investissement est modifié par la suppression, dans le paragraphe 1, des 
mots « , une notice annuelle ». 
 
5. Cette instruction générale est modifiée par l’addition, après l’article 10.1, de la partie 
suivante : 
 

« PARTIE 11  SITE WEB DU FONDS D’INVESTISSEMENT 
« 11.1.  Obligation de désigner un site Web   

 
1) La partie 16.1 a pour objectif d’améliorer l’accès des investisseurs à l’information 

réglementaire des fonds d’investissement et aux autres renseignements qui les caractérisent. Le 
site Web d’un fonds d’investissement comprend habituellement son information réglementaire 
(par exemple, le prospectus, l’aperçu du fonds, l’aperçu du FNB et les documents d’information 
continue) ainsi que tout autre renseignement le concernant (par exemple, le profil du fonds) ou 
relatif à sa gestion (par exemple, le nom de son gestionnaire de fonds d’investissement, de son 
gestionnaire de portefeuille, de son dépositaire et de son fiduciaire). L’article 16.1.2 du 
règlement ne prévoit pas l’information à afficher sur le site Web désigné du fonds 
d’investissement. L’information réglementaire devant y être affichée est prévue dans d’autres 
dispositions de la législation en valeurs mobilières applicables aux fonds d’investissement 
assujettis. 
 

2) Les ACVM considèrent généralement que le site Web désigné du fonds 
d’investissement devrait inclure une série de pages Web contenant des liens pointant les unes 
vers les autres et mises en ligne par le fonds d’investissement, son gestionnaire ou une personne 
que ce dernier a désignée.  
 
  De l’avis des ACVM, le site Web désigné du fonds d’investissement doit être 
accessible à tous, sans frais. Il peut contenir une page Web accessible uniquement par les 
porteurs du fonds (par exemple, au moyen d’un code d’accès et d’un mot de passe) à la seule fin 
d’afficher de l’information confidentielle ou non publique qui n’est pas exigée par la législation 
en valeurs mobilières. 
 
 3) Nous signalons que l’information réglementaire et tout autre renseignement qui se 
rapportent au fonds d’investissement peuvent être publiés sur un site Web établi et maintenu par 
le gestionnaire du fonds d’investissement ou une personne que ce dernier a désignée, notamment 
un tiers fournisseur de services, un membre du même groupe que le gestionnaire ou une personne 
qui a des liens avec lui. 
 
  Nous ne nous attendons pas à ce que le fonds d’investissement crée un site 
autonome afin de remplir l’obligation d’afficher l’information réglementaire sur un site Web 
désigné. Dans le but d’offrir davantage de souplesse et un meilleur accès à l’information fournie, 
les fonds d’investissement peuvent indiquer comme site Web désigné le site d’un autre fonds 
d’investissement géré par le même gestionnaire ou celui d’un membre du même groupe que ce 
dernier ou encore d’une personne qui a des liens avec lui.  
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  Dans tous les cas, le site Web désigné du fonds d’investissement devrait indiquer 
clairement et distinctement chaque fonds auquel l’information réglementaire se rapporte. Son 
interface devrait permettre aux investisseurs de trouver aisément l’information au sujet de leur 
investissement.   
 
 4) Le règlement ne précise pas la structure à donner au site Web désigné du fonds 
d’investissement. Les fonds d’investissement peuvent choisir d’afficher toute l’information 
réglementaire et tous les autres renseignements relatifs à un fonds d’investissement donné sur 
une seule page Web consacrée à ce fonds ou, au contraire, regrouper sur une même page une 
partie de cette information et d’autres renseignements clés se rapportant à plusieurs fonds de la 
même famille. Les ACVM s’attendent à ce que les fonds d’investissement et leurs gestionnaires 
adoptent une structure uniforme et harmonisée au sein de leur site Web désigné afin d’éviter 
toute confusion chez les utilisateurs. 
 
 5) Le site Web désigné du fonds d’investissement devrait être conçu d’une manière 
qui permette à un investisseur individuel ayant des compétences et des connaissances techniques 
raisonnables de faire aisément ce qui suit :  
 
  a) accéder aux renseignements et aux documents affichés sur le site Web, les 
lire et y faire des recherches; 
 
 
  b) télécharger et imprimer les documents.  
 
 6) La maintenance et la supervision du site Web désigné du fonds d’investissement 
et de son contenu devraient être prises en compte dans le système de conformité du fonds 
d’investissement et de son gestionnaire. L’établissement et le maintien d’un système de 
conformité par les gestionnaires de fonds d’investissement sont prévus à l’article 11.1 du 
Règlement 31-101 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des 
personnes inscrites (chapitre V-1.1, r. 43). Nous nous attendons en outre à ce que les fonds 
d’investissement et leurs gestionnaires prennent les mesures nécessaires pour se protéger contre 
les cybermenaces. À cet égard, ils devaient consulter les indications publiées par les autorités en 
valeurs mobilières et les organismes d’autoréglementation.  
 
 7) Les fonds d’investissement et leurs gestionnaires devraient veiller à ce que le site 
Web désigné présente avec exactitude l’information réglementaire et les autres renseignements. 
Toute information inexacte qui y est trouvée au sujet d’un fonds devrait être retirée ou mise à 
jour dès que possible. Le site Web qui renferme de l’information désuète pourrait, dans certains 
cas, être considéré comme inexact et trompeur. 
 
 Le règlement ne précise pas la période durant laquelle l’information réglementaire et les 
autres renseignements doivent demeurer sur le site Web désigné du fonds d'investissement. De 
l’avis des ACVM, ils devraient y demeurer pendant une période raisonnable mais au moins 
jusqu’à leur remplacement par de l’information ou des documents plus récents. Selon sa nature et 
son importance pour les investisseurs actuels ou éventuels, l’information pourrait devoir être 
mise à jour plus souvent (par exemple, les valeurs liquidatives par titre et le rendement passé). 
 
 En général, nous encourageons les fonds d’investissement et leurs gestionnaires à 
archiver sur le site Web désigné les documents et l’information pouvant présenter une valeur, 
notamment historique, pour les investisseurs. Cependant, tout document ou toute information 
induisant les investisseurs en erreur devrait être retiré.  
 
 8) Le fonds d’investissement et son gestionnaire peuvent créer des hyperliens 
pointant vers des sites Web de tiers. Dans un tel cas, il pourrait être approprié d’avertir les 
personnes naviguant sur le site Web désigné du fonds d’investissement qu’elles s’apprêtent à le 
quitter. 
 
 9) Conformément à l’article 16.1.2, le fonds d’investissement désigne son site Web 
en l’indiquant dans une rubrique déterminée de son prospectus ou de sa notice annuelle, s’il est 
tenu d’en déposer une en vertu de l’article 9.2. Dans le cas où une notice annuelle ou un 
prospectus est établi pour plus d’un fonds d’investissement, il convient d’indiquer les sites Web 
désignés de chacun d’eux, s’ils sont différents.  
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  Le site Web que désigne le fonds d’investissement conformément à 
l’article 16.1.2 devient son site Web désigné, notamment à l’égard de toutes les dispositions 
l’obligeant à indiquer pareil site Web. Par exemple, conformément à la rubrique 1 de la partie I 
de l’Annexe 41-101A4, Information à fournir dans l’aperçu du FNB et de l’Annexe 81-101A3, 
Contenu de l’aperçu du fonds, le site Web indiqué dans l’aperçu du FNB ou dans l’aperçu du 
fonds doit renvoyer au même site Web. En cas de modification de l’adresse du site Web désigné, 
le site Web hébergé à l’ancienne adresse pourrait rediriger les visiteurs vers le nouveau site Web 
désigné, et le prospectus ou la notice annuelle, ainsi que tout autre document qui doit renvoyer au 
site Web désigné, pourrait être mis à jour en conséquence au moment du renouvellement ou du 
dépôt suivant. 
 
 10) Les gestionnaires de fonds d’investissement devraient tenir compte des 
indications relatives à l’externalisation figurant à l’article 7.3 et à la partie 11 de l’Instruction 
générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les 
obligations continues des personnes inscrites, notamment celles précisant qu’ils ont la 
responsabilité des fonctions externalisées ou déléguées et qu’ils doivent superviser le fournisseur 
de services. ». 
 




